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LE PONTIFICAT DE PlK t 

(Suite) 

C H A P I T R E VIII 

Les directions pontificales de Pie X (1909-1912). 

Un énorme et fatal imbroglio s'était formé,depuis l'époque du Ralliement, 
autour des directions pontificales de Léon XIII (*). Il avait eu son origine 
dans la confusion entre renseignement doctrinal de ce pape sur les devoirs 
des chrétiens à l'égard du régime établi et ses vues politiques qui tendaient, 
en outre, à faire passer les catholiques de la subordination sincère au pouvoir 
existant, exigée par la doctrine traditionnelle de l'Eglise, à l'adhésion formelle 
et publique. L'éclat avec Léon Xill avait rappelé ladoctrine, les circonstances 
où il le fit, venant se joindre à la manifestation non équivoque du désir qu'il 
avait de voir les catholiques de France ne pas s'en tenir à ce dont leur reli­
gion a toujours fait une loi, mais se rallier ouvertement et sans arrière-pensée 
à une forme déterminée de gouvernement, avaient d'ailleurs fourni une appa­
rence de prétexte à cette confusion. Sa politique, affirmait on, s'imposait, 
aussi bien que l'enseignement de son encyclique, au nom du magistère sacré. 
Et, comme si ce n'était pas déjà trop, de nouvelles interprétations, aussi 
trompeuses que passionnées, s'ajoutant à la première si abusive, étaient 
arrivées à égarer l'esprit public même sur le sens de cette politique, aussi 
bien que sur l'objet de la doctrine. 

En poussant les catholiques vers la République, Léon XIIl s'était flatté de 
loi enlever tout sujet de persécution contre eux et contre l'Église. Il fallait 
pour cela que leur adhésion fut acquise incontestablement. II voulait qu'en 

(1) Ce nom de « directions pontificales » ayanl été depuis lors consacré par l'usage pour désigner plus 
spécialement les directions du Saint-Siège quant aux rapports des catholiques français avec le régime 
politique en vigueur dans leur pays, et cet usage ayanl été conservé depuis la mort de Léon XIII, il a 
paru naturel de le conserver dans ce chnpUrp. 
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même temps, les catholiques, dont le loyalisme ne serait plus suspecté, 
s'unissent à tous les honnêtes gens sur le terrain constitutionnel pour former 
avec eux un grand parti de Tordre qui s'opposerait résolument cà la démora­
lisation et à la déchristianisation du pays, parti qui serait, estimait-il, 
d'autant plus fort désormais pour résister à la législation antichrétienne que 
la constitution serait placée par lui hors de toute atteinte. Aux yeux du pape, 
le ralliement était un moyen nécessaire, d'une efficacité d'ailleurs certaine, 
mais ce n'était qu'un moyen ; le but, le vrai et seul but de ses directions était 
de concentrer les efforts des catholiques sur la défense des intérêts religieux 
du pays et de l'Eglise, afin de susciter contre les empiétements et les mesures 
oppressives d'un régime anticlérical une opposition victorieuse. Mais l'espoir 
d'amener le gouvernement républicain à reconnaître qu'il ne rencontrait 
point d'hostilité de la part de l'Église, comme s'il eut vraiment besoin d'en 
être convaincu, demeurerait l'Ame des desseins de Léon XIÏL On sait 
quelles concessions il jugea utile de faire dans cette intention, depuis l'affaire 
des congrégations religieuses en 1880, jusqu'aux lois sur les fabriques, la taxe 
d'abonnement, e t c . , et avec quel cynisme le gouvernement abusn, jusqu'à 
la fin, des dispositions conciliantes dont il n'avait pas voulu se départir. 

Ceux des catholiques qui étaient pressés de se rallier n la République 
entrèrent à pleines voiles dans ce courant où d'autres, de plus en plus nom­
breux, cédant à d'impérieuses instances, les suivirent peu à peu, et parfois 
même les gagnèrent de vitesse. L'acceptation formelle du régime démocra­
tique et républicain devint une stricte obligation de conscience; la nécessité 
de faire reconnaître à tout prix le bon aloi du loyalisme de ces néo-républi­
cains leur fit renier, exclure les « réfractaires » du nombre de ceux que la 
cause catholique avouait pour ses défenseurs, et créer pour leurs électeurs 
le « péché de monarchie ». Le devoir mal compris de concerter leur action 
avec celle de tous les honnêtes gens amis de l 'ordre et de la liberté leur fît 
mettre leur propre drapeau en poche et ne vouloir tenir que des libéraux 
leur mot d'ordre; la crainte de paraître combattre Ja constitution paralysa 
tellement leurs efforts contre la législation qu'ils n'osèrent pas lui faire une 
opposition sérieuse, et, plusieurs fois même, désarmèrent devant elle ou en 
parurent complices. Bref, le moyen prit une telle importance qu'il prima la 
fin; les exigences de la politique'du ralliement firent ajourner chaque fois, 
même dans les occasions les plus graves, cette intrépide résistance à l'oppres­
sion qui devait laisser loin derrière elle l'ancienne opposition, et qui s'était 
bruyamment annoncée comme devant être sans faiblesse. Et comme tous les 
compromis se couvraient hautement des directions de l'Église, comme, 
d'autre part et au même titre, le capital devoir de loyalisme envers le régime 
servait de passe port aux erreurs de la démocratie, il résulta de ces deux 
causes réunies une déformation de l'ancienne « mentalité » catholique, une 
démoralisation de l'esprit public atteignant l'Ame française à de telles pro-
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fondeurs que la réaction la plus vigoureuse n'en aurait eu raison qu'à force 

de temps. 

La mort de Léon XIII n'avait pas interrompu ce mouvement. 11 s'accéléra 
même pendant les premières années du pontificat de son successeur, à la 
faveur de la réserve que la situation créée commandait à celui-ci. On a vu 
quelles furent, de 1903 à 1908, l'opposition résolue des dirigeants de l'oppo­
sition à l'organisation d'une résistance appuyée sur la franche profession des 
droits de Dieu et de l'Église dans la société; leur persistance à ne tenir pour 
dociles et dévoués à l'Église que les catholiques qui professaient se placer 
sur le terrain constitutionnel, c'est-à-dire, en fait, qui se déclaraient républi­
cains; leur obstination à n'invoquer que les formules sonores et creuses de 
liberté, d'ordre et de progrès, à ne prendre que l'étiquette de libéraux, à 
prétendre offrir aux revendications catholiques toute la satisfaction légitime­
ment exigible dans un programme concerté avec les anciens opportunistes et 
fts républicains dits modérés; quelles furent enfin l'histoire de la séparation 
entre l'Église et l'État, celle des élections de 1900, et la répercussion de cet 
ensemble d'idées sur des questions d'ordre religieux et doctrinal. Et toujours 
les directions pontificales, celles de Pie X comme celles de Léon XIII, étaient 
mises en avant. 

Cependant Pie X, que pensait-il de cette situation? 

1 

Un fait aurait dû frapper l'attention si les esprits n'avaient pas été sur­
chauffés, et si l'on ne s'était engagé tellement à fond que l'arrêt ou le recul 
seraient devenus humiliants : c'est que Pie X demeurait muet sur les direc­
tions pontificales de son prédécesseur. Depuis son avènement jusqu'aux fêtes 
de la béatification de Jeanne d'Arc (avril 1909), aucune parole n'était tombée 
de sa bouche qui les rappelât. Les occasions les plus opportunes, les plus 
pressantes même, aurait-il semblé, s'étaient pourtant offertes durant la longue 
et tragique période de la séparation entre l'Eglise et l'Etat. Plus d'une fois, 
en effet, le Saint-Père avait eu à repousser l'odieux prétexte de l'hostilité de 
l'Église contre la République invoqué par le gouvernement, et il l'avait fait 
avec véhémence. 

Le 14 novembre 1905, Pie X déclarait dans son allocution consistoriale : 
« Tandis que les documents émanés du Saint-Siège disent sans ambiguïté que 
la profession du christianisme peut s'accorder parfaitement avec la forme 
républicaine, ces hommes semblent vouloir affirmer que la République, telle 
qu'elle existe en France, ne peut avoir rien de commun avec la religion 
chrétienne. Double calomnie qui blesse les Français à la fois comme catho­
liques et comme citoyens ». « Les ennemis de l'Eglise, disait-il encore dans 
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l'encyclique Gravissimo offîci (10 août 1906} s'efforceront de persuader au 
peuple que Nous n'avons pas en vue uniquement le salut de l'Eglise de 
France; (pie Nous avons eu un autre dessein étranger à la religion; que la 
forfuue de la République en France Nous est odieuse et que Nous secondons 
pour la renverser les efforts des partis adverses... Ces récriminations et autres 
semblables, qui seront, comme le font prévoir certains indices, répandues 
dans le public pour irriter les esprits, Nous les dénonçons d'ores et déjà, et 
avec toute Notre indignation, comme des faussetés insignes ». Et plus tard, 
dans la solennelle allocution consistoriale du 15 avril 1907 : « Au moyen de 
sophismes manifestes, ils s'efforcent de confondre les institutions, la forme 
établie du régime républicain, avec L'athéisme, avec la guerre à outrance 
contre tout ce qui est divin, et cela afin de pouvoir accuser d'ingérence illé­
gitime toute intervention que Nous commande le devoir sacré de Notre 
charge. Ils espèrent du même coup arriver à faire croire au peuple que 
quand Nous défendons les droits de l'Eglise, Nous Nous opposons au régime 
populaire ; et cependant ce régime Nous l'avons toujours accepté, toujours 
respecté ». 

Mais ces textes, qu'on devait invoquer, même plus tard, comme une preuve 
que Pie X maintenait officiellement les directions politiques de Léon XIII, n'y 
avaient nullement trait. Ils constataient uniquement et affirmaient que le 
Saint-Siège acceptait, respectait la forme républicaine du régime, comme 
toutes les autres formes de gouvernement établi; ils ne disaient point que les 
citoyens catholiques lui dussent adhésion formelle et profession de loyalisme. 
N'était-il pas étonnant, au contraire, que le pape omît en ces circonstances la 
réplique péremptoire qu'auraient été le rappel et le renouvellement des direc­
tions de son prédécesseur. 

Ce que Pie X n'avait point formulé, on n'était pas davantage fondé à le 
tirer de ses paroles par voie de déduction et d'interprétation, car accepter la 
République comme le pape l'acceptait, la respecter comme il la respectait 
— et plut à Dieu que les catholiques de France ne se fussent pas crus liés 
autrement que lui par ce respect! — cela n'avait encore rien de commun 
avec le ralliement, si bien qu'il n'y avait décidément rien à tirer de là en sa 
faveur, même en couvrant le pernicieux indifférentisme politique de ce pré­
texte très faux que l'altitude de l'Eglise à l'égard des gouvernements com­
mande celle de citoyens d'un pays, et que ceux-ci n'ont pas à leur égard 
d'autre liberté d'action et d'autres raisons de conduite que les siennes. 

11 y a cependant un trait dont on crut pouvoir obtenir un meilleur avan­
tage. C'était un passage d'une dépêche du Secrétaire d'Etat au nonce à Paris, 
le 30 mars 1904, au sujet des violentes récriminations de même genre pro­
férées par le cabinet Combes, à propos du voyage de M. Loubet à Rome et 
de la retraite imposée aux évêques de Dijon et de Laval. « Le Saint-Siège, 
écrivait le cardinal Merry del Val, n'a pas cessé et ne cesse pas d'insister 
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(2) Voir t. IV, p. 103. 

auprès des catholiques et, en particulier, auprès des évêques, afin qu'ils 
adhèrent sans arrière-pensée au régime républicain ». Mais n'eût-on rien 
d'autre à observer sur ce texte, il n'avait pas été destiné à exercer une 
influence sur les catholiques, puisqu'il était contenu dans une dépêche diplo­
matique qui ne serait pas sortie des cartons des chancelleries, ou n'aurait été 
connue que plusieurs années plus tard si l'indignité du gouvernement de 
M. Combes n'avait fait paraître nécessaire la publication du Livre blanc. Cette 
déclaration ne constituait donc nullement une manifestation des volontés 
présentes du Saint-Siège. En outre, il est à croire que le terme adhésion 

n'était pas pris là dans son sens propre, car aucun acte pontifical n'avait 
recommandé autre chose que Y acceptation sans arrière-pensée ou, du moins, 
ce ternie ne pouvait se référer qu'à la politique de Léon XII1, non à ses ensei­
gnements. C'est en ce sens que Léon XIII lui-même avait pu affirmer, en 
11)02, ce que le Secrétaire d'Etat de Pie X répétait en 1904. Et sans doute 
encore y avait-il lieu de tenir compte d'un double fait. On était, en 1904, à 
une époque de transition; Pie X n'était sur le trône que depuis moins d'un 
au et son Secrétaire d'Etat avait tenu une place marquée dans la curie de son 
prédécesseur. C'est vraisemblablement aussi aux traditions que celui-ci y 
avait puisées qu'il faut attribuer son intervention dans les élections de 1906 
en faveur de M. Piou et de Y Action libérale, mise à découvert, malgré ses 
précautions, par la saisie des papiers de Mgr Montagnini Quoi qu'il en 
soit, et même en prenant ce geste comme cette parole pour l'expression de 
la pensée personnelle du Saint-Père, ni l'un ni l'autre n'était une manifes­
tation extérieure, et il reste exact de dire que Pie X observait, tout au moins 
en public, une réserve complète sur les directions pontificales de Léon XIII. 

Cependant, il parlait et agissait au grand jour. A côté de ces faits qui 
devaient rester latents et quelque importance qu'on veuille y attacher, 
d'autres indices, éclatants ceux-là, auraient pu rendre évidente à tous les 
yeux une orientation nouvelle des directions du Saint Siège. La politique, au 
sens propre de ce mot, n'y devait avoir aucune part, ce qu'on appelle de ce 
nom y serait même assez malmené par ce pape « curé de campagne ». Tout 
se tient dans l'œuvre de Pie X. Dans la vie publique aussi bien que dans la 
vie privée, dans les oeuvres économiques et sociales comme dans l'action 
civique, ce qu'il inculque, et avec quelles instances, quelle vigueur! c'est la 
profession « hardie » du catholicisme, l'application courageuse des principes 
catholiques, des droits essentiels de Dieu et de l'Eglise. Pour lui, pas de 
salut social hors de là. 11 ne faut pas chercher ailleurs. Or, c'est, pour ainsi 
dire, le contre-pied de la tactique adoptée par les catholiques de France et 
qu'ils se plaisaient à donner comme imposée par l'Église. Quoi d'étonnant» 
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après un tel passé, qu'avec des intentions que l'histoire n'a point à discuter, 
ils soient demeurés, en si grand nombre, « réfraclaires » à leur tour? 

Cependant, dès le jour où Pie X monta sur le trône pontifical, cette orien­
tation s'affirmait avec une netteté frappante. Le lecteur se souvient de sa 
première encyclique, où il déclarait : « Il en est, et en grand nombre, Nous 
ne l'ignorons pas, qui, poussés par l'amour de la paix, c'est-à-dire de la 
tranquillité de l'ordre, s'associent et se groupent pour former ce qu'ils 
appellent le parti de l'ordre. Hélas ! vaines espérances, peines perdues*! De 
partis d'ordre capables de rétablir la tranquillité au milieu de la perturbation 
des choses, il n'y en a qu'un : le parti de Dieu. C'est donc celui-là qu'il Nous 
faut promouvoir... ». Paroles qui avaient plus haut leur explication, dans ce 
passage où le Saint-Père, après avoir rappelé les promesses divines et dit 
qu'il fallait en hâter l'accomplissement par la prière, ajoutait : « Mais encore, 
et c'est ce qui importe le plus, par la parole et par les œuvres, au grand 
jour, en affirmant et en revendiquant pour Dieu la plénitude de son domaine 
sur les hommes et sur toute créature, de sorte que ses droits et son pouvoir 
de commander soient reconnus par tous avec vénération et pratiquement 
respectes », et plus loin, quand il disait encore : « L'action, voilà ce que 
réclament les temps présents, mais une action qui se porte sans réserve à 
l'observation des lois divines et des prescriptions de l'Eglise, à la profession 
ouverte et hardie de la religion, à l'exercice de la charité sous toutes ses 
formes, sans nul retour sur soi et sur ses avantages terrestres ». 

Un mois plus tard, dans son allocution consistoriale du 9 novembre 1903, 
Pie X, en réponse â ceux qui s'efforçaient de conjecturer quelle serait 
l'orientation de son pontificat, reprenait de nouveau : « Tout restaurer dans 
le Christ, tel est, Nous l'avons dit, Notre programme. Et comme le Christ 
est vérité, Notre premier devoir est d'enseigner et de proclamer la vérité... 
Notre fonction est donc de défendre la vérité et la loi chrétienne ; dès lors, 
Nous aurons le devoir d'éclaircir et de définir les notions des vérités les plus 
importantes, vérités soit fournies par la nature, soit révélées et transmises 
divinement, et que Nous voyons à l'heure actuelle obscurcies et effacées en 
tant de lieux. Nous devrons raffermir les principes de la discipline, du pou­
voir, de la justice et de l'équité, principes que l'on veut déraciner aujour­
d'hui; ramener à la règle et au droit sentier de l'honnêteté, dans la vie 
publique et dans la vie privée, sur le terrain social et sur le terrain politique, 
tous les hommes et chacun d'eux, ceux qui obéissent et ceux qui commandent, 
car ils sont tous fils d'un même Père qui est aux cieux... ». 

Cette affirmation de la vérité et de la foi chrétienne au grand jour, par la 
parole et par les œuvres, cette profession hardie de la religion dans la vie 
publique et dans la vie privée, sur le terrain social et sur le terrain politique, 
qui seule peut ramener à la règle et au droit sentier de l'honnêteté, Pie X 
ne cessera d'en inculquer à tous le devoir. On peut dire que ce sont là toutes 
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(3) 17 novembre 1909. 

ses directions. On se rappelle aussi comment, dans l'encyclique sur Y Action 

catholique (11 août 1905), il déclarait : « Défendre et soutenir dans un esprit 
vraiment catholique les droits essentiels de Dieu en toute chose et ceux non 
moins sacrés de l'Église » ; et plus tard (22 novembre 1909), en réponse à 
ceux qui demandaient la liberté de laisser de côté ce programme dans l'orga­
nisation des œuvres économiques, sous le prétexte d'obtenir les concours plus 
larges : « 11 n'est ni digne ni loyal de dissimuler le drapeau catholique 
comme une marchandise avariée ». 

Non moins déconcertante qu'un tel programme devait paraître aux catho­
liques, chez qui une déférence et des ménagements servilesà l'égard des pou­
voirs publics étaient passés en habitude, la liberté apostolique et la vigoureuse 
fermeté avec lesquelles Pie X tenait tête à ceux-ci, repoussait leurs accusations 
et défendait les droits dont il avait la garde, sans croire assurément déroger 
au respect qu'il professait envers la constitution du pays. Sa conduite à leur 
égard dans les difficultés soulevées par le voyage de M. Loubet à Home et les 
démêlés au sujet de la démission de NN. SS. Le Nordcz et Geay, ses ency­
cliques sur la séparation de l'Eglise et de l'Etat n'ont pas besoin d'être 
rappelées. Le pape ne feint pas de laisser hors de cause les intentions des 
hommes qui dirigent cette politique antireligieuse et d'en parler comme de 
l'œuvre anonyme des « ennemis de l'Eglise »; il ne se borne point à constater 
qu'elle est contraire à la justice et au droit; ces intentions des gouvernants 
eux-mêmes, il les dénonce et les flétrit hautement et excite de toutes ses 
forces le clergé et les catholiques à la résistance. Ce pouvoir inique, Pie X ne 
craindra même pas de le qualifier en public de persécuteur. Devant les pèle­
rins français accourus à Rome pour son jubilé pontifical, il disait : 

... Le mot persécution pourra résonner comme une expression d'amertume aux oreilles 
de quelques-uns, mais Nous en appelons à la conscience du monde entier. Peut-on qualifier 
autrement l'œuvre de ceux qui, après avoir déchiré arbitrairement le pacte solennel fait 
«ivec l'Eglise, après avoir, par une usurpation manifeste, mis la main sur son patrimoine 
sacré, après avoir, en étouffant tout sentiment de piété et de reconnaissance, chassé de 
leur patrie les citoyens pleins de mérite qui appartiennent aux Ordres religieux, après 
avoir fait passer calomnieusement pour ennemis de la République les ministres du sanc­
tuaire, parce qu'ils réclament en faveur de la religion et de l'Eglise la liberté et le respect 
auxquels elles ont un droit inviolable, peut-on, demandons-nous, qualifier autrement l'œuvre 
de ceux qui, après tout cela, ne rougissent pas de dénoncer comme étranger à la France 
le pouvoir de l'Eglise, autant vaut dire le pouvoir môme de Jésus-Christ et de celui 
qui le représente sur la terre? Personne, certainement, ne pourra trouver excessif le 
mot de persécution, puisque, ouvertement, les ennemis se sont dressés et se sont ligués 
ensemble contre le Seigneur et contre son Christ en s'écriant : « Brisons leurs liens et 
secouons leur joug.. . » ( 3 ) . 

Le programme et l'action du nouveau pape se déroulaient donc sans qu'il 
fit même allusion aux directions politiques de Léon XML Mais s'il évitait ce 
sujet en public, n'obtiendrait-on pas dans des audiences personnelles l'expres-
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sion de sa pensée? Plusieurs essais en furent tentés dont le résultat ne man-
qua pas d'être livré au public avec des suites diverses et non sans exciter 
vivement son attention. Il eût été facile d'en tirer des avertissements. Voici 
ce qui arriva. 

Au mois de mars 1901, était venu à Rome M. Louis Dimier, ancien profes­
seur au Lycée de Valenciennes, qui avait été obligé, deux ans plus tôt, de 
quitter ce poste et l'Université à cause d'une simple visite fai teàdes religieux 
qu'on expulsait. M. Dimier était un membre distingué de VAction française. 
Il obtint une audience privée du Souverain Pontife Il s'y présentait muni 
d'une note en italien qu'il se proposait de développer. Elle était ainsi 
rédigée : 

Inconvénient doctrinal du Ralliement. — La plus grande partie des catholiques libéraux 
ont trouvé dans la fidélité aux enseignements du pape un prétexte excellent, d'abriter 
les principes autrefois condamnés par le pape. — Preuve : Quand on cherche maintenant 
cet ancien parti libéral, on ne le trouve plus. Comment est-ce que cela peut se faire? 
C'est que les libéraux ont changé de nom, et portent, désormais celui de républicain* 
catholiques. 

Deux effets de cette confusion : 1° sous le couvert de cette appellation politique, les 
libéraux ont pu oser dire qu'ils n'étaient lels que pour obéir au pape; 2° ils ont pu com-
Ivitlrc, sous le nom de « réfraclaires », ceux qui- n'ont jamais varié dans la fidélité aux 
enseignements du pape concernant le libéralisme. 

Telle est en France l'identité du libéralisme avec la République, que plusieurs anti­
libéraux non croyants se sons vus dans la nécessité de se faire monarchistes, encore 
que la monarchie ne puisse être que catholique. 

La note indiquait encore certains traits à souligner et plaidait en faveur de 
la liberté de propagande monarchiste. Le Saint-Père la prit des mains de 
M. Dimier et voulut la lire lui-même. La conversation s'engagea ensuite. 
M. Dimier se défendit par discrétion d'en rapporter le détail exact et complet 
quoiqu'il l'eût soigneusement noté au sortir même de l'audience, mais il en 
résuma le sens et la portée dans ces lignes : 

Sa Sainteté ne veut point du fout qu'on appelle une question de conscience, pour les 
catholiques de France, celle d'adhérer à la République. L'Eglise doit demander que, 
dans les élections, les catholiques votent sans dissidence, et tirent de leurs suffrages 
la plus grande somme contre leurs communs ennemis. Toute scission entre eux, d'où 
s'ensuive une dispersion de ces suffrages, est nécessairement réprouvée. Mais de savoir 
si le gouvernement restaurateur de l'ordre, celui que, devenus les maîtres, ils devront 
établir, doit être la République, Orléans, Bonaparte — Sa Sainteté prononça distincte­
ment ces mots — c'est une chose où Rome n'a rien à dire, et qui ne regarde qu'eux 
seuls, catholiques et Français . 

La publication de cette note et de cette réponse ne pouvait manquer de 
mettre l'opinion en effervescence. Cependant aucun démenti ou désaveu, soit 
officiel, soit officieux, ne vint de Rome à M. Dimier, malgré l'émotion suscitée 
par son récit. 11 n'en fut pas de même — et ici le contraste devenait frap-

(•'*) Le reVil détaillé de celte audience et de celles qui vont suivre est reproduit dans mon ouvrage : 
Cas de conscience : Les catholiques français et la République, 400-426. 
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pant — pour le rédacteur de la Liberté, M. Louis La tapie, qui se flattait 
d'avoir obtenu ce désaveu, et qui publia à son tour, quelques jours après 
(11 mai), le récit d'une audience à lui accordée par le cardinal Merry del 
Val. 

... >"ous ne savons plus, Eniinence, à quoi nous en tenir, en France, sur les prétendues 
« déclarations pontificales » à l'égard de la République. Les ennemis de nos institutions 
républicaines ont repris courage après l'avènement du pape nouveau; la mort de Léon XIII 
a été pour eux comme une délivrance. Il y a donc quelque chose de changé ? 

— Je puis vous répondre avec netteté. / / ny a rien de changé. 
— Cependant, ces articles, ces interviews, ces commentaires?. . . 
— Voulez-vous parler de l'article de M. Dimier, qui a fait tant de bruit dans le monde 

catholique? Le pape a reçu M. Dimier pendant un très court instant. Celui-ci a présenté 
une feuille de papier sur laquelle étaient inscrits, en une sorte de résumé, les propos 
qu'il voulait faire entendre au Saint-Père et qu'il craignait sans doute de ne pouvoir 
développer verbalement. Le pape a jeté les yeux sur ce papier; il a dit à un moment, en 
italien : « C'est pourtant vrai » (•"•;. Or, il n'est pas même possible de savoir à quels mots 
à quel propos cette réflexion s'appliquait. Et c'est la-dessus qu'on a échafaudé tout un 
système pour arriver à démontrer que le pape Pie X avait adopté, vis-à-vis de la Répu­
blique française, une politique toute différente de celle que Léon XIII avait pratiquée 
Croyez-vous que des questions d'un ordre si élevé se traitent ainsi et que des décisions 
dont les conséquences sont si graves peuvent être ainsi révélées, par hasard, dans une 
conversation de quelques minutes avec un journaliste qui passe? 

Le jour où le Saint-Père croira nécessaire de modifier les directions fixées par son 
prédécesseur, il le fera dans des conditions telles que tous les catholiques pourront 
l'entendre, le comprendre et connaîtront au moins ce qu'il attend d'eux ( 6 ) . Jusque-là. 
il ne peut y avoir qu'erreurs et suppositions de la part d'hommes, d'ailleurs sincères le 
plus souvent, qui viennent surtout chercher ici l'écho de leur propre pensée, l'excuse 
de leur passion, et finissent par croire, de bonne foi, avoir compris ce qu'ils désiraient 
entendre, etc., e t c . . 

Il arriva que le désaveu que le rédacteur de la Liberté se piquait d'avoir 
attiré à M. Dimier retomba sur sa propre tête. A peine son article avait-il 
paru que, trois jours après, Y Osservatore romano le lui infligeait dans une 
note reproduite par la Croix du 17 mai, et qui, après avoir démenti la nou­
velle d'une lettre supposée du Saint-Père au président de la République, 
ajoutait, sans faire aucune mention de M. Louis Dimier : 

Et puisque nous parlons des informations recueillies et divulguées dans la presse fran­
çaise, nous ne pouvons passer sous silence certaines relations d'interviews que M. La tapie 
aurait eues, lors de son récent voyage à Rome, avec des personnages éminents de la 
cour pontificale. Nous n'entendons pas apprécier la valeur des entretiens que le rédacteur 
de la Liberté rapporte avoir eus avec. S. E. le cardinal Secrétaire d'Etat. Disons seulement 
que % s i le Saint-Père voulait faire des déclarations, il n'aurait recours ni à des jour­
nalistes, ni à des interviews privées: de plus, en ce qui concerne les paroles prêtées par 
M. Latapic à S. E. le cardinal Mcmj dcl Val, nous sommes en mesure d'affirmer que beau­
coup de choses ont été changées. 

(5ï En lisant dans une note, avait raconté M. Dimier, qu'un député-prôtre avait poussé le libéralisme 
républicain jusqu'à voler des crédits pour le voyage de M. Loubet à Home, Pie X avait laissé tomber 
ces mots : « E pue vero, c'est pourtant vrai ». — (6) Ces paroles étaient-elles déjà un présage ? 
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D'autre part, les assertions de M. Dimier se trouvaient exactement confir­
mées par le témoignage d'un éminent personnage ecclésiastique de Paris, 
également livré à la presse, au retour d'un pèlerinage conduit par lui à Rome. 
C'était M. l'abbé Odelin, vicaire général de Paris. Ne devait-on pas croire 
que si son langage avait été rapporté inexactement, il aurait été le premier à 
y opposer des rectifications ? 

Ce qui m'a le plus frappé en Pic X, racontait-il, c'est son merveil leux bon sens, la 
netteté de ses vues et sa parfaite connaissance des choses dont il parle. Entre la politique 
de Léon XIII et celle de Pie X, il y a certainement une différence qui me paraît consister 
précisément en ce que Léon XIII faisait de la politique et que Pie X n'en veut pas faire 
et n'en fait pas.. . 

L'union sur le terrain constitutionnel, Pic X la recommande, lui aussi, mais en des 
termes qui se prêtent malaisément aux exagérations intéressées. Voici ce qu'il m'a dit. Je 
garantis au moins le sens de ses paroles : 

« Vous êtes royalistes, restez royalistes; vous êtes impérialistes, restez impérialistes; 
« vous êtes républicains, restez républicains; mais royalistes, impérialistes ou républi-
« cains, si vous êtes catholiques, unissez-vous pour la défense de l'Eglise ». 

Et le pape, tout en parlant, illustrait, son langage d'une sorte de graphique, par lequel 
il mettait, d'une manière, plus tangible, le catholicisme et la défense religieuse en dehors 
et bien au-dessus de la politique et des intérêts de parti. 

En somme, le pape n'a cure des opinions politiques des catholiques français. De la 
doctrine dite du ralliement, il ne retient que la partie traditionnelle et théologique, par 
laquelle l'Eglise a toujours enseigné l'obéissance aux lois civiles, en tant qu'elles n'ont 
rien de contraire à la loi de Dieu. 

Un peu plus tard, même tentative de faire parler le pape en faveur du 
ralliement, même insuccès et même désaveu. En février 1906, le Gaulois 
venait de publier une interview sensationnelle du Saint-Père qui lui avait 
donné des conseils pour les catholiques français. Ce que, d'après lui, le Saint-
Père nous demandait, c'était de faire « abnégation de nos préférences politi­
ques » pour nous unir solidement pour la défense des intérêts religieux. On 
y lisait, à la suite de cette phrase, et de manière à faire converger là-dessus 
toute la force de l'insistance, que le Saint-Père l'exigeait, qu'il l'exigeait 
comme pape et comme père : « Il faut que les Français obéissent ». Non 
point le sens de ces paroles, mais leur disposition, mais leur enchaînement, 
mais le choix et la suite des termes employés par le rédacteur du Gaulois 
présentaient l'apparence d'une manœuvre républicaine. Sous couleur de 
recommander l'union, la conversation rapportée par lui tendait à réveiller les 
vieilles divisions et même à en instituer de nouvelles. Or, dans le numéro du 
mardi 27 février de YOsservatorc romano, l'interview du Gaulois se trouvait 
enregistrée et résumée; elle y était précédée d'un titre significatif et d'une 
notule qui avait la valeur d'un démenti. Le titre est : Une prétendue inler-
vieu). La notule est conçue en ces termes : « Nous mettons nos lecteurs en 
garde contre la floraison d'interviews de correspondants avec le Saint-Père 
où se révèle la manie qui règne de faire du bruit (ou de se donner de l'im­
portance) avec d'irrévérentes trouvailles sensationnelles ». 
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Néanmoins, insensibles à ces signes, et à la veille même de l'étonnant coup 
de barre qu'allait donner le discours du pape aux fêtes de Jeanne d'Arc, les 
catholiques, en très grand nombre, continuaient de naviguer avec assurance 
sur les eaux du libéralisme, en dénonçant la perdition à toute barque qui ne 
s'engagerait pas dans l'étroit chenal du ralliement. La confusion était pire 
que jamais. C'était l'époque où M. Piou proclamait avec éclat au Congrès de 
la Bonne Presse que la politique de sa Ligue, comme son titre de libérale 
avait la sanction du Saint-Père, et où la Croix s'écriait radieuse : « Il est sûr 
d'être dans la vérité, le pape l'a approuvé » (7). Celait aussi l'époque où, 
deux mois avant l'éclatante manifestation pontificale, au sujet de l'opposition 
à Y Entente catholique tentée par M. de Calbélineau, et qui, après la Ligue de 
résistance formée par les jeunes Cassagnac et M. Jules Delahaye, devançait 
si heureusement les nouvelles directions, les mêmes chefs catholiques renou­
velaient avec plus de hardiesse ou d'inconscience les sophismes qui avaient 
causé l'imbroglio autour de celles de Léon XIII. L'Action libérale, la Jeunesse 
catholique et autres groupements du même bord ne se bornaient pas à refuser 
d'entrer dans toute fédération des forces catholiques qui ne se constituerait 
pas sur le terrain constitutionnel ; M. Piou ne se bornait pas à protester 
d'ailleurs qu'en dehors de là, Y Action libérale avait toujours donné généreu­
sement son concours à tous les défenseurs de la cause catholique, sans 
s'inquiéter de leurs opinions politiques (8) ; il ajoutait : « Elle entend main­
tenir son organisation sur le terrain constitutionnel. lia été celui de l'Eglise à 
toutes les époques, il l'est encore aujourd'hui ; cela lui suffit ». Or, on n'en est 
plus à apprendre que, si l'acceptation sincère du régime établi a été, en effet, 
et demeurera le terrain où l'Eglise se maintient et maintient les catholiques, 
c'est tout autre chose qu'on entendait, qu'on pratiquait et qu'on faisait adopter 
sous le nom de terrain constitutionnel : l'adhésion formelle, le loyalisme 
républicain avec les serviludes qu'il implique. 

La Croix, qui avait jusque-là tenu Y Entente catholique sous le boisseau, se 
trouve entraînée à prendre parti contre elle pour soutenir M. Piou. Et du 
coup l'imbroglio va devenir tout à fait inextricable. Le 24 février, c'est le 
rédacteur en chef, M. Bouvattier, qui vient à la rescousse par un article dont 
le titre seul dit tout le reste : Le terrain constitutionnel a été celui de l'Église 
à toutes les époques, et il conclut son apologie en disant : « L'Action libérale 

(7) 21 octobre 1908. — (8) Il disait dans une lettre adressée au directeur du Gaulois, le 19 février 1909: 
« ... V Action libérale n'a jamais, ni aux élections de 1902, ni à celles de 1906, subordonné son concours 
à l'acceptation par les impérialistes et les royalistes de l'étiquette républicaine. 

» Loin d'exiger des candidats qu'ils montrent « patte blanche »,elle ne leur a demandé, sans s'inquiéter 
de savoir s'ils venaient de droite ou de gauche, que de défendre sans réserve et sans faiblesse les libertés 
eu péril, et surtout la liberté religieuse, la plus menacée et la plus précieuse de toutes. 

» Eclairée sur ce point, elle les a soutenus tout haut, sans songer à leur imposer des conditions qui 
pussent blesser leurs consciences. 

•» Ce que l'Action libérale a fait en 1902 et en 1906, elle le fera encore en 1910; la lettre de son comité 
directeur le dit expressément... ». 
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est donc bien sur le terrain constitutionnel enseigné par l'Église » ( 9). Ce 
n'est pas encore assez. Le lendemain, M. Féron-Vrau lui-même prend la 
plume pour soutenir M. ttouvattier. Et cette fois, ce n'est pas seulement 
pour affirmer que la Croix & partie liée avec Y Action libérale; il va nettement 
identifier l'acceptation du régime établi professée par l'Eglise avec le 
loyalisme républicain. Et puisque l'Eglise elle-même fait profession de ce 
loyalisme, Y Action libérale sera donc bien sur le même terrain qu'elle. Les 
paroles du propriétaire de la Croix sont d'ailleurs à citer, car elles con­
tiennent bien d'autres choses: 

fiel, article (rie M. Boiivnllien n'a fa if qu'affirmer une fois de [dus la l igne de conduite 
de. la Croix depuis sa fondation. Cette, ligne de conduite est tout simplement celle de 
VEglise, que son Chef suprême s'appelle Léon X I I I ou Pie X ; noire gloire, comme notre 
raison ri'êlre, est de suivre docilement les directions rpii nous viennent du successeur 
de Pierre. 

Le pape ne fait pas de politique, el, ù sa suite, nous nous en abstenons également. 
Qu'est-ce, en effet, que la politique? C'est la lutte pour le triomphe d'un parti, d'une 

(anse purement humaine ( I 0 ) . Nous ne voulons, nous, que le parti de Dieu, le. bien de la 
France et de tous les Français. Comme l'Eglise, nous adhérons sans arrière-pensée avec 
loyalisme au régime établi. Ceci ne nous empêche pas de. combattre les hommes néfastes 
qui nous gouvernent et de travailler à changer la législation oppressive qu'a^ pu nous 

('.)) Même trois mois après le discours du pape, et toujours à propos de Y En lente, catholique, on lisait 
djins le Peuple français (27 octobre 190;Y.f journal passé aux mains des dirigeants de la Jeunesse catho­
lique, sous la plume de M. Henri Hazire, son ancien président el l'un des secrétaires généraux de 
VAction libérale. : « Kn France, quand on parle beaucoup de liberté, c'est qu'on s'apprête a la suppri­
mer ». Cette boutade fameuse peut s'appliquer aussi a l'union. Quand tout le monde chez les catho­
liques se met à parler d'union, il faut frémir; de nouvelles divisions se préparent. Chacun, en effet, 
propose sa recelte, sa formule, son ou ses chefs, et s'il dispose d'un pied carré d'influence, d'un 
jardinet où fleurissent quelques louffes de réséda, généreusement il en fait le sacrifice à la communauté 
et l'olfre aux catholiques pour faire leur terrain d'union, leur champ de mars ou de mai. Quelques-uns 
seulement répondent à l'invitation et voilà un nouveau parti fondé, parti d'union bien, entendu. Le 
nombre est incroyable en France des braves gens qui se croient une mission (sans parler de M. Bazire). 
Celte sincérité est redoutable, plus peut-être que la duplicité des hommes de parti, chefs sans soldats, 
qui avec le mot d'union sur les lèvres ne visent qu'à détruire les formations existantes, pour en créer 
d'autres où ils exerceraient des commandements effectifs (insinuation au?si fausse que malveillante); la 
forme fédérative proposée par YEnlente catholique, que M. Uazire combat ici. excluait toute primauté 
individuelle). 

« Et cette duplicité est même souvent inconsciente. Pour un parti politique qui réclame la liberté 
religieuse, le meilleur moyen de servir ces pauvres catholiques spoliés, persécutés, n'est-il pas de se 
servir d'eux pour le recrutement, souvent difficile d'un parti, qui, par définition ou par hypocrisie, peut 
seul leur apporter la liberté? Nous n'incriminons personne et nous croyons à la loyauté des inten­
tion»... » ((l'est à se demander s'il a lu ce qu'il vient d'écrire ou s'il se moque du lecteur . 

Plus loin, dans ce même article, M. Hazire se plaignait très faussement que le choix des groupes 
invités à YEnlente lût arbitraire, alors que, sans contestation possible, tous y avaient été convoqués. 
« Ces temps derniers, on nous assourdissait avec des appels à l'union politique des catholiques seule­
ment, ou île certains groupes arbitrairement choisis el dont Yorthndo.vie catholique n'apparaissait point 
d'ailleurs à tous avec la même évidence. Du camp ainsi constitué, des sentinelles devaient garder les 
abords. Déjà elles s'exerçaient aux « qui vive! »> et nous faisaient connaître leur consigne. A tout non-
catholique, à tout « libéral », elles criaient déjà : Passez au large!... 

(10) Cette définition de la politique n'avait pas dù coûter beaucoup de recherches à son auteur. On 
devait pourtant avoir découvert à la Croix une distinction entre la politique de parti el l'action politique, 
et n'y pas être étranger à l'idée d'une politique catholique qui n'est pas la lutte pour le triomphe d'une 
cause purement humaine. Au fond de cela, pit, inconsciente, la thèse libérale de la séparation entre la 
politique et la religion. 
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imposer la Franc-Maçonnerie, maîtresse actuelle du pouvoir. Au contraire, nous pouvons 
le faire avec d'autant plus de force qu'on ne peut suspecter notre loyalisme. 

C'est pour ces raisons que nous avons donné notre adhésion à VAction libérale populaire. 
Les hommes généreux qui sont à la tête de celte association, présidée par M. Piou, ont 
été émus du mal dont souffrait la. nation. Ils ont compris la stérilité d'une opposition 
à la forme du gouvernement. Comme l'ont fait le comte de Mun et tant d'autres, dociles 
aux directions pontificales, ils se sont groupés et ont groupé autour d'eux les homme' 
d'ordre désireux de voir s'améliorer notre représentation nationale, et, par suite, notre 
législation comme l'administration du pays. Tous ces hommes ont lutté sur le terrain 
où elle était attaquée, c'est-à-dire « sur le terrain de nos libertés méconnues et du droit 
commun » qu'on refuse obstinément aux catholiques traités en parias dans leur propre 
pays. 

L'exemple des antres nations prouve que la liberté religieuse et même la reconnais­

sance officielle des droits de l'Eglise peuvent exister sous toutes les formes du gouverne-

ment. « Il suffit de changer les hommes pour rendre meilleures les institutions existantes 

et leur faire produire une législation plus équitable » ( u ) . 

« Mais nous n'arriverons à ce résultat que par l'amélioration du pays, en travaillant 

de toute notre initiative au bien religieux et social » ( 1 2 ) . 

Quelle voix assez puissante fera sortir les catholiques de ce gâchis (1 3)? 

(11) Pie X exprime une autre pensée, quand il disait, à propos de la conversion des Francs à la suite 
de leur roi Clovis, en instituant les cardinaux Luçon et Andrieux : C'est une preuve de plus que les 
peuples sont tels que le veulent leurs gouvernements. 

(12) C'est, en fait, l'abandon el l'exclusion de l'énergique action civique à laquelle Léon XIII lui-même, 
avant Pie X, exhortait les catholiques. 

(13) Citée avec empressement par le Bulletin de la Semaine (10 mars 1909), la lettre pastorale de 
Mgr Chapon, évêque de Nice, pour le temps du Carême, fait connaître les conseils et directions que les 
catholiques recevaient parfois môme des bouches les plus autorisées. En voici quelques passages; les 
soulignements introduits ici dans le texte ont pour bul de mettre en relief la pensée du prélat. 

• ... Quelle est donc cette action, à laquelle vous devez concourir sous la direction de vos évêques, de 
vos pasteurs, el quel doit être ce concours? U importe de la définir, car rien ne serait plus funeste 
qu'une fausse tactique en de si périlleuses conjonctures. S'agit-il de protester contre les iniquités dont 
nous avons été victime et de se répandre en imprécations contre nos spoliateurs ? La protestation était 
nécessaire, elle s'est fait entendre, et Ton peut dire qu'à chaque nouvel attentat elle n'a pas cessé de 
retentir depuis plus de trente ans, énergique et digne, sur les lèvres de vos évêques et du Souverain 
Pontife lui-même; nous la maintenons et elle demeurera. Les assemblées politiques auront beau passer 
à l'ordre du jour, elle y restera jusqu'à la fin aussi longtemps que l'injustice n'aura pas été réparée. 

»» Mais convient-il d'y joindre des récriminations el des violences, elde tenter, par la parole et par les 
actes, une sorte de représailles? C'est la tentation de tous les opprimés, mais l'Évangile nous l'interdit; 
Pie X nous l'a défendu et rien ne répugne davantage à nos traditions. 

» Lisez l'histoire des martyrs, vous n'y trouverez rien de .semblable. Si forts, si énergiques, si intrépides, 
ils ne furent jamais violents et leur inflexible douceur triompha de leurs persécuteurs sans leur avoir 
adressé une injure ni refusé une seule fois aux puissances établies, dont ils étaient les victimes, le respect 
et l'obéissance elle-même, sauf dans les cas où elle était incompatible avec leur conscience; alors ils 
étaient invincibles, car ils résistaient jusqu'à la mort el celui qui sait souffrir et mourir pour la justice 
n'est jamais vaincu sans retour. Aussi quand leur foi victorieuse s'assit avec Constantin sur le trône des 
Césars, ils purent se vanter de n'avoir jamais excité une émeute. Telle est la grande loi de la lutte 
chrétienne; et l'un des plus intrépides champions que l'Église ail jamais opposés à la tyrannie des 
vainqueurs la résumait en cette parole : « Nous avons été envoyés comme des brebis au milieu des loups. 
Tant que nous demeurons des brebis par la patience, nous sommes invincibles; si nous devenons des 
loups par l'âpreté d'un zèle qui n'est pas selon Dieu, nous sommes vaincus. Si lupiefjicimur, vincimur. 

» Aussi bien, cette modération dans l'énergie est la dignité des opprimés; dès qu'ils s'en écartent, ils 
risquent de tomber dans cette résistance déclamatoire dont les défis impuissants provoquent les railleries 
de l'adversaire. Rien, au contraire, n'ajoute à la force des arguments el à la puissance de l'action comme 
cette possession de soi-même qui ne permet pas à l'énergie de dégénérer en violence et observe même 
« l'égard des pires ennemis le respect de la charité dont le précepte de .Jésus-Christ nous rend rede­
vables envers tous. Combien ont été conquis par là el ont reconnu, à la lumière de cette charité gardée 
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II 

Le 19 avril 1909, 40.000 pèlerins français sont entassés dans la basilique 
de Saint-Pierre, où, au lendemain de la béatification de Jeanne d'Arc, Pie X 
les reçoit en audience solennelle ( u ) . L'immense basilique pouvait seule 

jusque dans les ardeurs légitimes de ia lutte, la vérité et la justice qu'ils avaient méconnues et violées 
eu d'âpres conflits ! Combien peut-être de ceux que nous combattons aujourd'hui sont destinés à celle 
conquête, si en poursuivant les erreurs et en flétrissant les iniquités, nous savons épargner et ménager 
les âmes !... 

» Combien, depuis le début de celle lutte où nous sommes engagés pour la défense de nos droits, de 
nos libertés, de notre foi, n'en avons-nous pas vu passer du rang de nos adversaires à celui de nos alliés 
et se placer même, par l'éclat de leur talent el de leur courage, au premier rang de nos défenseurs ! C'est 
qu'en effet, parmi nos adversaires, il en est de plus d'une sorte, et nous devons nous garder, en les 
appréciant, de ces jugements simplistes qui, étant donnée la complexité des hommes el des circonstances, 
sont presque toujours faux ou exagérés. Non, il n'est pas vrai qu'ils se valent tous. Si une secte a juré 
l'anéantissement de l'Église, les sectaires relativement sont rares; et la foule, que trop souvent ils 
entraînent, a contre nous plus de préjugés que de haine. 

» Voilà pourquoi l'action à lnquelle l'Église nous convie est surtout un apostolat. Il s'agit moins de 
combattre el de réprimer que d'éclairer et de guérir, et il y faut plus d'amour et de dévouement que de 
colère. Les anathèmes, les excommunications n'y peuvent rien ou peu de chose; et les grandes transfor­
mations politiques et constitutionnelles dont plusieurs espèrent le salut, fussent-elles possibles, seraient 
vaines et inefficaces, si tant d'esprits el de cœurs égarés n'étaient eux-mêmes transformés; car c'est en 
vain qu'on transforme les lois el les institutions elles-mêmes, si on ne transforme les mœurs el les 
cœurs. 

» La justice nous oblige autant peut-être que la charité; nous pouvons et nous devons nous le demander 
puisque nous faisons ici notre examen de conscience. Ne sommes-nous en rien responsables des préjugés 
et des passions qui nous oppriment? Qu'avons-nous fait pour les éclairer et les apaiser? N'avons-nous 
rien fait pour les exciter? Ne sommes-nous pas de ceux qui, possédant la fortune, le nom, l'influence, 
ont méconnu el déserté leur mission sociale en se renfermant exclusivement dans le cercle étroit des 
intérêts privés ou familiaux, sans un regard pour les petits et les humbles? Ne sommes-nous pas de ceux 
qui, par leurs divisions, les compétitions de partis, leurs déplorables confusions d'idées, leur indiscipline, 
ont voilé aux yeux des faibles ia pureté, la beauté, la divinité de notre cause et facilité la tâche de 
l'ennemi en abdiquant la notre ? 

• ... Vince in bono malum. Telle doit être notre devise, el si nous savons nous en inspirer, elle nous 
fera descendre de la région des chimères, sortir des récriminations stériles et des vailles agitations 
pour nous placer sur le terrain pratique d'une activité intelligente, courageuse, prudente. Quelles que 
soient les entraves déjà mises à notre liberté, ce terrain est vaste encore, et si chacun de nous y apportait 
seulement la dîme de ses ressources, de son influence, de son temps, nous l'aurions bientôt fécondé, 
el la génération de la France chrétienne s'accomplirait rapidement... ». 

(14) Peu de mois avant cet événement considérable, celui des prélats français qui avait commenté 
avec le plus de hardiesse les directions politiques de Léon XIII, le cardinal Lecot, était mort subitement 
àChambéry, dans la nuit du 19 au 20 décembre 1908, à l'âge de 11 ans. H se rendait près du cardinal 
Coullié, au retour d'un voyagea Home où l'avait député un groupe d'évêques conciliateurs, dans l'espoir 
d'amener Pie X à seconder leurs vues. La démarche n'avait d'ailleurs pas été tenue tellement secrète 
que les journaux, même ceux du Bloc, n'eu parlassent en annonçant la mort du cardinal (le Radical, 
le Matin, le Siècle, 21 décembre). Un avait raconté ce propos de lui, eu traversant Paris, au départ : 
M J'en rapporterai le chapeau de Mgr Amélie ». 

Le cardinal, disait Y Agence Itavas, dans sa dépêche aux journaux, « espérait beaucoup de la réunion 
de l'épiscopat français à Home, au printemps prochain, à l'occasion de la béatification de Jeanne d'Arc». 
U mourait donc à temps pour ne pas voir la fin de ses illusions. 

La presse catholique ne fut pas seule à faire son éloge funèbre, que la Vie nouvelle (27 décembre), 
organe officiel de la Jeunesse catholique, poussait jusqu'à louer le défunt cardinal d'avoir uni à un esprit 
naciiique et conciliateur « une intransigeance absolue » dès que les principes de la foi chrétienne étaient 
eu jeu, que lame des fidèles était attaquée. Certes, l'archevêque de Bordeaux avait généreusement élevé 
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contenir leur affluence. L'évêque d'Orléans, Mgr Touchet, promoteur de la 
cause de là Bienheureuse Pucelle, lit une vibrante adresse au Saint-Père où 
s'affirment en un très beau langage l'immense reconnaissance des catho­
liques français pour l'honneur décerné à la vierge guerrière, leur inviolable 
fidélité au Saint-Siège en dépit des vexations dont ils sont l'objet, et où l'ora­
teur proteste avec éloquence contre l'imputation de parti pris, d'hostilité 
envers le pays et ses institutions dont eux et l'Eglise sont l'objet, tandis qu'au 
contraire, dit-il, leur foi est « racine de loyalisme » ( 1 5). 

C'est de cette dernière protestation que Pie X tire le sujet de son discours, 
dont le correspondant romain de YÉcho de Paris, connu pour recevoir du 
Vatican des informations officieuses, télégraphiait le soir même à sonjournal : 

Le discours prononcé aujourd'hui par le pape dans la basilique de Saint-Pierre, en 
présence d'une foule énorme de Français, a, de l'aveu de tout le inonde, produit la plus 
profonde impression. Son appel solennel et insistant au devoir patriotique des catho­
liques de France devait forcément trouver un écho dans les cœurs et dans les intelligences 
au moment où la campagne antipatriotique de cosmopolitisme révolutionnaire se fait de 
plus en plus agressive. Les déclarations si nettes de Pie X au sujet de la lutte pour la 
défense du catholicisme contre le laïcisme oppresseur ont été très remarquées, car chacun 
a compris que le pape, tout en rappelant le devoir chrétien de soumission de fait aux 
pouvoirs constitués, condamnait absolument tout « soumissionnisme » intellectuel et 
pratique. En somme, ce discours est considéré comme un des documents historiques de 
la lutte religieuse en France. Il est la solennelle affirmation d'un programme d'union 
catholique au-dessus des divisions des partis sur le terrain de la défense religieuse et 
patriotique contre tous les ennemis de la religion et de la patrie, sans distinction aucune 
Détail intéressant : je viens d'apprendre de source absolument sûre que ce discours, pro­
noncé très clairement en français par le Saint-Père, a été écrit par Sa Sainteté elle-même 
tout d'un jet avec très peu de retouches. Pie X a voulu saisir cette inoubliable occasion 

la voix en mainte circonstance, mais on sait aussi que, pour lui, la résistance s'arrêtait au point où 
aurait commencé la lutte avec le gouvernement. 

C'est d'une disposition différente que l'autre presse lui faisait honneur. Le cardinal Lecot,dit crûment 
la dépêche de VAgence Havas, « représentait le libéralisme dans le Sacré Collège ». Le Radical, à la 
date indiquée plus haut, donnait à son article ce sous-titre : « Un prélat constitutionnel ». C'était bien 
marquer, en effet, le côté le plus frappant de son rôle. Le Matin, en retraçant aussi les principales lignes, 
les plaçait sous cette rubrique : « Un pacifiste ». Le Siècle, à la même date, disait : « L'Église catholique 
perd en lui un de ses membres les plus libéraux. Il fui libéral sous le régime concordataire. Il le fut 
encore, autant qu'il put, après la séparation des Églises et de l'État. Il le montra à diverses reprises, 
notamment en constituant dans son diocèse une association cultuelle départementale, légale, que le pape 
défendit d'imiter, mais qu'il n'osa pas dissoudre. Le cardinal essayait de se faire pardonner le libéra­
lisme persistant de ses tendances et de ses actes en couvrant Pie X de louanges hyperboliques et en 
multipliant les manifestations épistolaires contre l'enseignement des écoles laïques, les acquéreurs de 
biens ecclésiastiques, etc. ». 

Mais le pavé le plus lourd déposé sur cette tombe qui se fermait fui l'éloge en deux colonnes, arrosées 
de larmes, que fit du cardinal le journal des prêtres renégats, YExode (10 janvier 1909). Moins compro­
mettant qu'un tel organe, le chroniqueur religieux du Figaro, M. J. de Narfon, écrivait, en résumant la 
carrière du cardinal (21 décembre 1908 : « Peut-être, au surplus, sans cesser d'être uni étroitement à la 
chaire de saint Pierre, pouvait-il jouer, dans les douloureux événements auxquels je viens de faire 
allusion, un rôle dont l'histoire eût dit plus lard l'efficacité et la grandeur. Plusieurs de ses confidents 
prétendent qu'il y pensa. Toujours est-il qu'il fut, à de certaines heures très critiques, le véritable chef 
de l'Église de France et qu'il ne lui manqua qu'un peu de confiance pour être tout à fait à la hauteur des 
devoirs difficiles que cette situation de fait semblait lui imposer ». 

(15) Cette adresse est reproduite dans la collection des Questions actuelles (publication de la Bonne 
Presse), numéro du 24 avril 1909. Ce numéro contient aussi le discours du pape. 
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pour adresser à la France des paroles provenant, quant au fond et à la forme, directement 
de lui. Cette audience grandiose, et unique s'est terminée au milieu d'enthousiastes ova­
tions lorsque Pie X, après avoir embrassé le vénérable, cardinal Coullié, primat des 
Gaules, a touché et béni de tout son cœur le drapeau tricolore de la patrie française. 

Pie X commençait en remerciant, en louant les évoques et les fidèles de 
leur invincible attachement à l'Eglise et à son chef, il proclamait en termes 
émouvants son admiration pour leur docilité à ses ordres surtout dans l'affaire 
de la séparation et pour les sacrifices si grands qu'elle leur avait fait accepter 
sans hésitation; il disait son bonheur d'avoir pu glorifier la vierge de Dom-
rémy, leur compatriote. Venant ensuite à l'objet de son discours : « Vénérables 
Frères et Fils bieu-aimés, disait-il, parce que vous prêchez et pratiquez sans 
respect humain et pour obéir à votre conscience les enseignements de l'Eglise, 
vous avez à souffrir toutes sortes d'injures ; on vous signale au mépris public, 
on vous marque de cette note infamante d'ennemis de la patrie » ! Et Pie X 
plaçait alors cette vigoureuse exhortation, dont allait sortir la partie capitale 
de son discours : « Ayez courage, Vénérables Frères, et rejetez à la face de 
vos accusateurs celte vile calomnie qui ouvre dans vos cœurs de catholiques 
une blessure profonde et telle que vous avez besoin de toute la grâce divine 
pour la pardonner. 11 n'y a pas, en effet, de plus indigne outrage pour votre 
honneur et votre foi, car si le catholicisme était ennemi de la patrie, il ne 
serait pas une religion divine ». 

Cette rétorsion, Pie X allait l'expliquer victorieusement en distinguant la 
patrie du régime politique, et, par là, introduire, avec des expressions d'une 
force étonnante, la leçon qu'il voulait graver dans les cœurs. Pour obliger à 
la comprendre, il ne se contentera pas, en proclamant l'attachement, l'amour 
de choix dont la patrie est digne, surtout quand la patrie terrestre est unie à 
l'Eglise, patrie des âmes, il ne se contentera pas de dénier hautement l'amour 
et la vénération au régime qui en rejette l'union ; il les déniera plus expres­
sément, après avoir décrit en termes clairs la rupture accomplie en France, 
à cet Etat, à ce gouvernement, quel que soit le ?iom qu'on lui dorme, qui s'en 
rend coupable. C'est la réprobation éclatante du fameux « loyalisme », 
soudée à celle de l'œuvre du gouvernement de la République. 

Oui, elle est digne, non seulement d'amour, mais de prédilection, la patrie, dont le 
nom sacré éveille dans votre esprit les plus rhers souvenirs et fait tressaillir toutes 
les fibres de votre Ame, cette terre commune où vous avez eu votre berceau, à laquelle 
vous rattachent les liens du sang et cette autre communnauté plus noble des affections 
et des traditions. Mais cet amour du sol natal, ces liens de fraternité patriotique qui 
sont le partage de tous les pays sont plus forts quand la patrie terrestre reste indissolu­
blement unie à cette autre patrie qui ne connaît ni les différences des langues, ni les 
barrières des montagnes et des mers, qui embrasse à la fois le inonde visible et celui 
d'au delà de la mort, à l'Eglise catholique. Cette grâce, si elle est commune à d'autres 
nations, vous convient spécialement à vous, fils 1res ehers de la France, qui avez si fort 
au cœur l'amour de voire pays, parce qu'il est uni à l'Eglise, dont vous êtes les défenseurs 
et pour laquelle vous vous glorifie/, de porter le nom de <( papistes » et de « romains », 
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Aux hommes politiques qui déclarent une guerre sans trêve à l'Eglise, après l'avoir 
dénoncée comme une ennemie, aux sectaires qui ne cessent de lu vilipender et de la calom­
nier avec une haine digne de l'enfer, aux faux paladins de la science qui s'étudient à la 
rendre odieuse par leurs sophismes, en Tamisant d'être l'ennemie de la liberté, de la 
civilisation et du progrès intellectuel, répondez hardiment (pie l'Eglise catholique, mai-
tresse des âmes, reine des cœurs, domine le monde parce que l l e est 1 épouse de Jésus-
Christ. Ayant tout en commun avec lui, riche de ses biens, dépositaire de la Vérité, 
elle seule peut revendiquer des peuples la vénération et l'amour. 

Ainsi celui qui se révolte contre l'autorité de l'Eglise, sous l'injuste prétexte qu'elle 
envahit le domaine de l'Etat, impose des termes à la vérité; celui qui la déclare étrangère 
dans une nation, déclaré du même coup que la vérité doit y être étrangère; celui qui 
a peur qu'elle n'affaiblisse la liberté et la grandeur d'un peuple, est obligé d'avouer 
I I I I ' I I I I peuple ne peut être grand et libre sans la vérité. Son, il ne peut prétendre à Vamour. 
cet Etat, ce gouvernement, quel que soit le nom qu'on lui donne, qui, en faisant la 
guerre à la vérité, outrage ce qu'il y a dans l'homme de plus sacré. Il pourra se soutenir 
| ar la force matérielle, on le craindra sous la menace du glaive, on l'applaudira par 
hypocrisie, intérêt ou servitisme; on lui obéira parce «pie la religion prêche et ennoblit 
la soumission aux pouvoirs humains, pourvu qu'il n'exige pas (te qui est opposé à la sainte 
loi de Dieu. Mais si l'accomplissement de ce devoir envers les pouvoirs humains, en ce 
qui est compatible avec le devoir envers Dieu, rendra l'obéissance plus méritoire, elle 
n'en sera ni plus tendre, ni plus joyeuse, ni plus spontanée; jamais elle, ne méritera 
le nom de vénération el d'amour. 

Ces sentiments de vénération et d'amour, cette patrie seule peut Nous les inspirer qui, 
unie en chaste alliance avec l'Eglise, produit le vrai bien de l'humanité. Vous en aurez 
la preuve, Vénérables Frères et Fils bien-aimés, si vous considérez que c'est parmi les 
rangs des fidèles enfants de l'Eglise que la patrie a toujours trouvé ses sauveurs et ses 
meilleurs défenseurs, si vous vous rappelez que les saints sont invoqués à juste titre 
dans les hymnes de la liturgie sacrée comme les pères de la patrie. Au-dessus des héros 
et des saints, jetez vos regards sur leur roi et sur leur maître,' Notrc-Seigncur Jésus-
Christ; il se soumet aux puissances humaines, il paie le tribut à César; et quand il 
approche de Jérusalem, dont il prévoit la ruine prochaine, il pleure de douleur en songeant 
que cette ingrate cité, aimée et favorisée de Dieu, a abusé de tant de grâces et n'a point 
su reconnaître, le bienfait de la visite de son Rédempteur. 

En terminant, Pie X encourageait les catholiques français à combattre 
« sous la bannière de la vraie patriote Jeanne d'Arc où il vous semble voir 
écrits ces deux mots : Religion et patrie ». 

Tel est ce discours. Avec sa malignité coutumière, M. J. de Narfon écrivait 
dans le Figaro : 

La réponse du pape à Mgr Touchet constitue, à proprement parler, du commentement 
à la fin. un discours politique. Quelques-uns s'en étonneront puisque Pie X avait fait 
connaître sa volonté que la politique, qui divise toujours, ne vint pas troubler des fêtes 
dont l'union de tous les Français, dans le culte patriotique et dans l'amour de Jeanne 
d'Arc, détermine le caractère national et fait la principale grandeur. Mais le pape ne 
se lie point personnellement par les règles qu'il impose, et il a cru nécessaire de profiter 
d'une telle solennité et de la présence d'un si grand nombre de nos compatriotes pour 
flétrir une fois de plus le. gouvernement qui applique la loi de l!)0;i avec une méthode qui 
tend si habilement à la faire passer dans les mœurs . Que devaient éprouver, en effet, 
ceux, si nombreux, pour lesquels il était passé en axiome qui» la religion ne doit pas 
se mêler à la politique ? 

Les directions inculquées avec tant d'éclat dans ce discours de Pie X consis­
taient en un avertissement si formel que la tendresse et l'indulgence du Père 

H I S T O I R E D U C A T H O L I C I S M E . — V. 2 



18 HISTOIRE DU CATHOLICISME LIBÉRAL ET SOCIAL 

empêchent seuls de l'appeler un reproche. 11 faisait clairement entendre : 
Vous avez trop de ménagements et d'obséquiosité envers le pouvoir civil qui 
vous tyrannise, et vous faites trop bon marché de ce que vous devez à l'église 
votre Mère; soyez donc plus indépendants dans votre conscience de chrétiens 
vis-à-vis d'un régime qui foule «ux pieds vos droits sacrés, et, comme catho­
liques, plus dévoués à l'Eglise dont les revendications assureraient également 
vos .libertés nécessaires et le bien de votre patrie; honorez-vous moins d'un 
loyalisme constitutionnel qui, en de telles circonstances, dépasse vos obliga­
tions envers le pouvoir et vous abaisse devant lui, mais portez plus fière­
ment votre titre de catholiques, affirmez avec plus de franchise et de courage 

r 

les principes dont votre salut dépend. Ne soyez pas serviles envers l'Etat et 
neutres dans la cause des droits de Dieu sur la société. 

Et il n'y avait pas non plus à se le dissimuler, c'était un appel à la luttey 

en vue de laquelle il fallait réaliser d'abord la concorde entre tous en laissant 
de côté la politique « purement humaine ». Déjà, en 1906, dans l'Encyclique 
Vchementer, Pie X avait dit : « Instruisons-nous par l'exemple de nos adver­
saires divisés sur bien des j)oints, ils sont unis et font bloc contre nous. 
Divisés, nous aussi, peut-être, sur bien des questions philosophiques, poli­
tiques, sociales, économiques, soyons unis pour la défense du plus sacré de 
nos intérêts. Il est un terrain commun à tous, en tant que catholiques, c'est 
notre sainte foi chrétienne, c'est la religion de nos pères. Faisons t union sur 

ce terrain ». Avant la béatification de Jeanne d'Arc, il écrivait à M. Emile 
Keller, qui allait mourir peu après : <• Si Nous offrons aujourd'hui à votre 
nation la protection et l'exemple de cette Vierge magnanime, vous connaissez 
Notre but : c'est que tous les gens de bien la prennent comme chef et comme 

guide pour défendre la religion, et que pour cela ils cherebent une bonne fois 
à affermir entre eux la concorde qui, seule, peut faire espérer le salut com­
mun. Vous savez que c'est là Notre plus grand désir » ( , 6 ) . 

Cet appel à l'action énergique, le pape l'adressait spécialement aux évê­
ques dans le discours qu'il leur adressa le lendemain de l'inoubliable céré­
monie. 11 leur disait : 

... Cependant, Vénérables Frères, tandis que .s/exacerbe contre la religion la fureur 
des impies qui, contre toute raison de justice, d'équité, d'humanité, voudraient la ruiner 
dans ses fondements, nous vous exhortons vivement à ne pas cesser de repousser, comme 
vous l'avez fait jusqu'ici, les assauts ennemis, eu exposant publiquement vos plaintes 
contre les injustices, en révélant les mensonges, les calomnies, les embûches, et en con­
damnant les erreurs et les doctrines perverses. Tandis qu'aux méchants on permet la 
licence la plus effrénée dans la scélératesse, vous, fermement unis dans vos desseins, 

(1G) C'était la sainteté de cette vierge « magnanime • que couronnait l'Église, mais sainte dans sa 
vocation de vierge libératrice et guerrière, vierge militante. Peu de temps après le discours du pape, 
Mgr Lecœur, évoque de Sainl-Flour, prêchant le panégyrique de la Bienheureuse, à la clôture du tri-
dnum célébré à Notre-Dame de Paris, développait ce thème : « Bienheureux les pacifiques », et présen­
tait la mission de Jeanne d'Arc comme une mission de paix. C'eût été sans doute le cas d'expliquer 

>mment, en rappelant ce mot de l'héroïque Pucelle : « La paix, elle est au bout de ma lance » ! 




